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DECISION PORTANT TRANSFERT DE L’OFFICINE DE PHARMACIE SELARL « PHARMACIE MOZART » 
SISE 13 PLACE MOZART – CENTRE COMMERCIAL N° 2 A LISIEUX (14100) 

 
LA DIRECTRICE GENERALE DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 
 

 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 
relatifs aux modalités de création, de transfert, de regroupement et aux conditions minimales d’installation 
des officines de pharmacie ; 
 
VU le titre IV chapitre 1

er
 de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 
par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 
 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment l’article 1 ; 
 
VU la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019  de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers, notamment les articles 1, 2 et 3 ; 
 
VU le décret du 5 janvier 2017 portant nomination de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 
de Normandie, Madame Christine GARDEL, à compter du 1

er
 février 2017 ; 

 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d'autorisation de création, transfert et 
regroupement et aux conditions minimales d'installation des officines de pharmacie ;  
 
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
 
 
 
 
 

 Les services de l’ARS disposent de traitements constitués à des fins d'information ou de 

communication externe non transmissibles à des tiers. Conformément aux articles 39 et suivants de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute 
personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la 
concernant, en s’adressant au Correspondant Informatique et Liberté : 
ARS-NORMANDIE-JURIDIQUE@ars.sante.fr  

 

ARS de Normandie 
Espace Claude Monet 
 
2 place Jean Nouzille 
CS 55035 
14050 CAEN Cedex 4 
Tél. : 02 31 70 96 96 

www.ars.normandie.sante.fr 
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VU l’arrêté préfectoral du Calvados du 6 février 1979  portant création d’une officine de pharmacie, par 
dérogation,  à LISIEUX, Hauteville, centre commercial, rue Maurice Ravel  (licence n° 257) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du Calvados du 9 octobre 2009 concernant la déclaration d’exploitation n° 930 de 
l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE MOZART » à LISIEUX (14101) centre commercial n° 2, 
place Mozart, par Madame Laurène BERNARD, née ENNUYER et Monsieur Ariel BERNARD, 
pharmaciens, en qualité d’associés professionnels, en association avec Monsieur Olivier DECOUTERE, 
pharmacien associé professionnel n’exerçant pas au sein de ladite société, à compter du 24 août 2009 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral modificatif du Calvados du 16 octobre 2009 concernant la déclaration d’exploitation 
n° 930 de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE MOZART » à LISIEUX (14101) centre 
commercial n° 2, place Mozart, par Madame Laurène BERNARD, née ENNUYER et Monsieur Ariel 
BERNARD, pharmaciens, en qualité d’associés professionnels, en association avec la SELARL 
« PHARMACIE DECOUTERE », associée professionnelle, non exerçant au sein de ladite société, à 
compter du 24 août 2009 ; 
 
VU la décision du 27 mars 2020 portant délégation de signature de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé de Normandie à compter du 27 mars 2020 ; 
 
VU le certificat d’inscription du 16 décembre 2019 au tableau A de l’Ordre national des pharmaciens de 
Monsieur Ariel BERNARD, inscrit sous le numéro national d’identification RPPS 10100053841, pharmacien 
titulaire de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE MOZART» située 13 place Mozart, centre 
commercial n° 2 à LISIEUX (14100) ; 
 
VU le certificat d’inscription du 16 décembre 2019 au tableau A de l’Ordre national des pharmaciens de 
Madame Laurène BERNARD-ENNUYER, inscrite sous le numéro national d’identification RPPS 
10100049385, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE MOZART» située 
13 place Mozart, centre commercial n° 2 à LISIEUX (14100) ; 
 
VU la demande de transfert du 14 janvier 2020, présentée par l’officine de pharmacie SELARL 
« PHARMACIE MOZART », représentée par  Monsieur Ariel BERNARD et Madame Laurène BERNARD-
ENNUYER, tendant au transfert de leur officine de pharmacie du 13 place Mozart, centre commercial n° 2 
à LISIEUX (14100) vers le 161 rue Roger Aini à LISIEUX (14100)  et réputée complète le 14 janvier 2020 ;  
 
VU les courriers du 15 janvier 2020 envoyés pour demande d’avis au représentant régional désigné de 
chaque syndicat représentatif de la profession et au Conseil de l’ordre des pharmaciens territorialement 
compétent, conformément à l’article L.5125-18 du code de la santé publique ; 
 
VU les mails du 25 février 2020, du 1

er
 avril 2020 et du 9 avril 2020, en réponse aux remarques du 

pharmacien inspecteur de l’Agence régionale de santé de Normandie en date du 19 février 2020, du 1
er

 
avril 2020 et du 8 avril 2020 ; 
 
VU l’avis  du représentant  régional désigné pour la Normandie de l’Union des syndicats de pharmaciens 
d’officine transmis le 26 février 2020 ; 
 
VU l’avis du représentant régional désigné pour la Normandie de la Fédération des syndicats 
pharmaceutiques de France en date du 10 mars 2020 ; 
 
VU l’avis du Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Normandie en date du 19 mars 2020 ; 
 
VU l’avis du pharmacien inspecteur de l’Agence régionale de santé de Normandie relatif aux conditions 
minimales d’installation prévues aux articles R.5125-8, R.5125-9 et R.5125-10 du code de la santé 
publique en date du 9 avril 2020 ; 
 
 
CONSIDERANT QUE le transfert de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE MOZART », 
implantée 13 place Mozart, centre commercial n° 2 à LISIEUX (14100), est demandé en vue d’une 
installation vers le 161 rue Roger Aini à LISIEUX (14100) ; 
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CONSIDERANT QUE la population municipale de la commune de LISIEUX (14100), où le transfert est 
projeté, est de 20318 habitants au dernier recensement  INSEE, selon le décret  2019-1546 du 30 
décembre 2019, authentifiant les chiffres des populations de métropole, des départements d’outre-mer de 
la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et 
de Saint-Pierre-et-Miquelon, et que la commune de LISIEUX est desservie par 11 officines de pharmacie ; 
 
CONSIDERANT QUE le lieu d’origine de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE MOZART » est 
situé en zone IRIS 0304 « Hauteville Saint-Exupéry », de population recensée en 2016 de 1725 habitants, 
comportant une officine de pharmacie ; que cette zone est contigüe avec la zone IRIS 0303 « Hauteville 
Jules Verne»,  de population recensée en 2016 de 1862 habitants et ne disposant pas d’officine de 
pharmacie ; que ces deux zones constituant l’Est du quartier de Hauteville disposent de cette unique 
officine de pharmacie ; que le quartier de Hauteville regroupe également les zones IRIS 0301 « Hauteville 
Jean de la Fontaine » et IRIS 0302 « Hauteville Jean Moulin », de population recensée en 2016 de 1896 
habitants et qui dispose d’une autre officine de pharmacie : soit une population totale recensée des quatre 
zones constitutives du quartier Hauteville de 7264 habitants en 2016 pour deux officines de pharmacie 
actuellement ouvertes ; 
 
CONSIDERANT QUE le lieu d’accueil de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE MOZART» est 
situé à moins de 450 mètres à pied du lieu d’origine de la pharmacie par cheminement piétonnier aménagé 
; qu’il n’y a pas d’abandon de clientèle et qu’il s’agit d’un transfert intra communal dans le même quartier 
constitué des zones IRIS 0303 « Hauteville Jules Verne» et  IRIS 0304 « Hauteville Saint-Exupéry » ; 
 
CONSIDERANT QUE les trois officines de pharmacie de la commune de LISIEUX les plus proches 
actuellement de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE MOZART » sont : la « PHARMACIE DE 
L’ARBORETUM » de Madame Pauline FILOMENA, pharmacien titulaire, sise centre commercial avenue 
du Président Coty, à 1,4 km en voiture actuellement, la « PHARMACIE VICTOR HUGO » de Madame 
Emmanuelle FALET, pharmacien titulaire, sise 8 Avenue Victor Hugo, à 2,3 km en voiture actuellement,   
et la « PHARMACIE CENTRALE» de Monsieur Guillaume PHILIPPE, pharmacien titulaire, sise 42  rue 
Henri Cheron, à 2,3 km en voiture actuellement, et qu’elles se retrouvent plus éloignées d’environ 280 
mètres en voiture après transfert de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE MOZART » ; 
 
CONSIDERANT QUE le lieu de transfert très visible de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE 
MOZART », dispose de deux parkings de 49 emplacements réservés à la clientèle devant l’entrée de la 
pharmacie, dont deux pour les personnes à mobilité réduite, d’un parking à vélos et d’emplacements de 
stationnement réservés au personnel de l’autre côté ainsi que d’une aire de livraison, et qu’il dispose d’un 
accès piéton rue Winston Churchill et de deux accès piéton rue Roger Aini ; 

 
CONSIDERANT QUE le lieu d’accueil de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE MOZART » est 
accessible par cheminement piétonnier sécurisé entre l’emplacement actuel et celui envisagé, et est 
desservi par les lignes 1 et 7 de transport en commun ASTROBUS de la commune de LISIEUX dont un 
arrêt « Polyclinique » à proximité immédiate ; 

 
CONSIDERANT QUE l’accès piétons se réalise depuis le parking situé en face de l’entrée de la pharmacie 
suivant une pente permettant l’accès aux personnes à mobilité réduite ;  

 
CONSIDERANT QUE l’emplacement du transfert de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE 
MOZART» dispose d’une meilleure visibilité et accessibilité par les nombreuses places de stationnement à 
proximité, permettant un service rendu à la population plus adapté ; 

 
CONSIDERANT QUE le service de livraison à domicile sur demande de patients nécessiteux est maintenu 
deux fois par jour 6 jours sur 7 ; 

 
CONSIDERANT QUE le transfert ne compromet pas l’approvisionnement nécessaire en médicaments de 
la population résidant dans le lieu d’origine de la pharmacie ; 
 
CONSIDERANT QUE le transfert peut garantir un accès permanent du public et assurer un service de 
garde et d’urgence ; 
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CONSIDERANT QUE le local actuel ne répond pas de manière optimale aux exigences des nouvelles 
missions des pharmaciens et présente une accessibilité restreinte pour les personnes à mobilité réduite ; 
qu’il y a amélioration des conditions d’exercice et du service de santé publique dans les nouveaux locaux ; 
 
CONSIDERANT QUE le nouveau local répond aux obligations imposées par les normes législatives et 
réglementaires applicables aux pharmacies en matière de sécurité, de confidentialité et d’accessibilité pour 
les personnes à mobilité réduite ;  
 
CONSIDERANT QUE la nouvelle implantation de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE 
MOZART » permet de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de la population desservie 
et résidant dans le lieu d’accueil de la pharmacie du fait du respect des conditions d’accessibilité de la 
nouvelle officine et des conditions minimales d’installation permettant la réalisation des missions des 
pharmaciens d’officine prévues à l’article L.5125-1-1 A du code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT QU’il ressort de l’ensemble de ces éléments que les conditions d’exercice de la 
profession et d’accueil répondent aux exigences réglementaires ; que la couverture des besoins en 
médicaments de la population est réputée acquise ; 

 
 
 

D E C I D E 
 
 

 
ARTICLE 1 : La demande de transfert présentée par l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE 
MOZART », représentée par  Monsieur Ariel BERNARD et Madame Laurène BERNARD-ENNUYER, 
tendant au transfert de leur officine de pharmacie du 13 place Mozart, centre commercial n° 2 à LISIEUX 
(14100) vers le 161 rue Roger Aini à LISIEUX (14100), est accordée. 
 
ARTICLE 2 : La licence de transfert accordée est enregistrée sous le numéro 14#000433 et se substitue à 
la licence n° 14#000257 à la date de début d’exploitation de la nouvelle officine. 
 
ARTICLE 3 : La présente décision ne prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de sa 
notification. La licence est caduque de plein droit si, à l’issue du délai de trois mois,  la pharmacie n’est pas  
ouverte au public dans les deux ans à compter de la notification de l’arrêté de licence, sauf prolongation de 
ce délai en cas de force majeure constatée. 
 
ARTICLE 4 : Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine est déclarée aux 
services compétents de l’Agence régionale de santé de Normandie et au Conseil régional de l’ordre des 
pharmaciens. 
 
ARTICLE 5 : Si pour une raison quelconque, l’officine, dont le transfert fait l’objet de la présente 
autorisation, cesse d’être exploitée, les pharmaciens titulaires ou leurs héritiers renvoient la présente 
licence à  l’Agence régionale de santé de Normandie. 
 
ARTICLE 6 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 
 

 d’un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de 
Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des Solidarités et de la Santé, Direction générale 
de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 
Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 
www.telerecours.fr 
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Le délai de recours prend effet : 
 

 pour les intéressés, à compter de la date de notification de la présente décision, 

 pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 
 
Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 
 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Normandie et du département du Calvados. 
                                                                                            
  
 
 
 Fait à CAEN, le 23/04/2020 
                                          
 Pour la Directrice générale 
 de l’ARS de Normandie 

 
Le Directeur de l’Offre de Soins 

 
   
  Kevin LULLIEN  
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